
Répartition point lot 1 

Critère d’évaluation 

Nombre de points 

maximum pouvant être 

attribué 

Performance technique 100 

Performance des protecteurs gonflables 30 

Performance des matières et demi-produits 70 

Etude des scénarios 100 

Scénario 1 : Utilisation du protecteur gonflable 80  

Scénario 2 : Récupération des cartouches vides 20 

Qualité de confection 200 

Les hauts et leurs doublures et le protecteur contre les chocs gonflables 

interne filaire 

Veste mi-saison/hiver motocycliste + Blouson été motocycliste + doublure 

amovible imper-respirante pour veste/blouson motocycliste + doublure 

amovible thermique pour veste/blouson motocycliste 

100 

Les bas et leurs doublures 

Pantalon mi-saison/hiver motocycliste + Pantalon été  motocycliste + Doublure 

amovible imper-respirante pour pantalon + Doublure amovible thermique pour 

pantalon 

80 

Tenues de pluie 

Veste de pluie moto + Pantalon de pluie moto 
20 

Evaluation fonctionnelle. Si la note est inférieure à 200/600 l’offre est refusée. 

Les tenues sont évaluées dans leur globalité, les effets ne sont pas dissociés lors 

de cette évaluation.  

600 

Fonctionnalité et ergonomie  300 

Confort  250 

Résistance  50 

Total valeur technique 1000 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Répartition des points lot 2 
 

Critère d’évaluation 

Nombre de points 

maximum pouvant être 

attribué 

Performance technique 150 

Performance des protecteurs gonflables 150 

Etude des scénarios 150 

Scénario 1 : Utilisation du protecteur gonflable 120  

Scénario 2 : Récupération des cartouches vides 30 

Qualité de confection 100 

Gilet de protection gonflable banalisé  50 

Gilet de protection gonflable modulaire 50 

Evaluation fonctionnelle Si la note est inférieure à 200/600 l’offre est refusée. 

Les tenues sont évaluées dans leur globalité, les effets ne sont pas dissociés lors 

de cette évaluation. 

600 

Fonctionnalité et ergonomie  250 

Confort  250 

Résistance  100 

Total valeur technique 1000 

 

 


